
 

 

 

PROTOCOLE D'ACCORD du 16 septembre 2022 

 
 

Entre 

 

L'UNION NATIONALE PATRONALE DE PROTHESISTES DENTAIRES UNPPD, 

80, rue de la Roquette - 75011 PARIS 

 

et 

 

La FEDERATION DES SERVICES PUBLICS ET DES SERVICES DE SANTE C.G.T. - FORCE 

OUVRIERE, 153, rue de Rome - 75017 PARIS 

 

La FEDERATION DE LA SANTE ET DE L'ACTION SOCIALE C.G.T. Case 538, 93515 MONTREUIL 

CEDEX 

 

La FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS DES SERVICES DE SANTE ET DES SERVICES 

SOCIAUX C.F.D.T. 47/49 ave Simon Bolivar, 75950 PARIS CEDEX 19 

 

La FEDERATION UNSA Santé et Sociaux Public et Privé 

BP 90023 – 75323 PARIS CEDEX 07 
 

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

Une actualisation de l’article 18 bis rupture conventionnelle du contrat de travail à durée indéterminée 

comme suit : 

 

 

À l’occasion de la rupture conventionnelle de son contrat de travail, le salarié doit percevoir une 

« indemnité spécifique de rupture conventionnelle » dont le montant, éventuellement négocié avec 

l’employeur, ne peut être inférieur au montant de l’indemnité conventionnelle de licenciement prévue à 

l’article 18, conformément à l’avenant n°4 du 18 mai 2009 à l’ANI du 11 janvier 2008. 

 

À l’instar de la base de calcul de l’indemnité légale de licenciement, la base de calcul de cette indemnité 

spécifique de rupture conventionnelle doit prendre en compte la moyenne la plus favorable des 3 ou 12 

derniers mois versés avant la date de la signature de la convention de rupture. Tout élément de 

rémunération exceptionnel doit être intégré au prorata. Si le salarié a été absent sans rémunération pendant 

l’une de ces périodes, l’employeur doit reconstituer un salaire brut mensuel moyen correspondant à ce que 

le salarié aurait perçu s’il avait normalement travaillé, ce qui constituera la base du calcul de cette 

indemnité. 

 

 

Les parties signataires conviennent que le présent accord s’applique à l’ensemble des laboratoires de 

prothèse dentaire dès la publication de l’arrêté d’extension au Journal Officiel. 

L’extension du présent accord sera faite à l’initiative de la partie la plus diligente. 

 

Les parties signataires du présent accord considèrent qu’il n’y a pas de spécificités d’application dudit 

accord aux entreprises en fonction de leur taille. 

 

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-pratiques/licenciement/indemnite-legale-licenciement.html


 

Pour cette raison, aucune stipulation particulière n’a été prise pour les entreprises de moins de cinquante 

salariés, conformément à l’article L. 2261-23-1 du Code du travail.  

 

Fait à Paris, le 16 septembre 2022 

 

 

Pour l'UNPPD      Pour la C.F.D.T. 

     

 

 

 

Pour la C.G.T.      Pour la FORCE OUVRIERE   

 

 

Pour l’U.N.S.A.  

 

 

Echelons Salaire en € 


